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ARRÊTÉ PORTANT SUR L9ORGANISATION DU PROCESSUS DE DESIGNATION DU DIRECTEUR DE 
L9UNIVERSITÉ DE TECHNOLOGIE DE TARBES LE 19 JUIN 2025 PAR SON CONSEIL D9ADMINISTRATION

Vu le code de l9éducation, 

1094 du 24 novembre 2023 relatif à l9Université de Technologie de Tarbes,

Vu l9arrêté du 14 mars 2024 sur les statuts de l9Université de Technologie de Tarbes,

Vu l9avis de vacances de fonctions de Directeur de l9Université de Technologie de 
de l9Enseignement Supérieur et de la Recherche le 17 avril 2025,

Le Directeur de l9Université de Technologie de Tarbes arrête

En application de l9article 38 des statuts de l9Université, le Directeur est choisi dans l'une des catégories de 
à l9Université

proposition du Conseil d'Administration, par arrêté du Ministre chargé de I8Enseignement Supérieur et de 

3 Date du conseil d9administration 

La réunion du Conseil d9Administration de l9Université de Technologie de Tarbes destinée à classer les 
candidatures pour le poste de Directeur de l9Université se déroulera en présentiel dans le Grand amphi de 
l9Université le
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bulletin officiel de l9enseignement supérieur et de la recherche.

Les dossiers de candidature comprenant notamment un curriculum vitae et une déclaration d9intention, 
doivent parvenir dans un délai de trois semaines, à compter de la date de publication de l9avis (cachet de la 

nérale des Services de l9Université de Technologie de Tarbes, 
47 avenue d9Azereix, BP 1629 3

Les fonctions de Directrice ou Directeur sont soumises à la transmission d9une déclaration d9intérêts 
préalablement à la nomination, prévue à l9article L. 122

l9Enseignement Supérieur et de la Recherche 3 Direction générale de l9Enseignement Supérieur et de 
l9Insertion Professionnelle 3 ctualisation, du financement et de l9immobilier 
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La complétude des dossiers et leur recevabilité sont examinées par le Président du conseil d9administration, 
la Directrice Générale des Services en accord avec le ministère de l9Enseignement Supérieur et de la 

Le Président du Conseil d9Administration convoque les administrateurs après avoir établi la liste des 
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Chaque candidat disposera d9un temps de parole de 30 minutes, présentation et questions comprises, 
devant les membres du Conseil d9Administration.

tous les candidats, le Conseil d9Administration délibérera dès lors que le quorum est 

est obligatoire. Deux bulletins seront à disposition, l9un avec le nom du candidat, l9autre blanc.
Le vote de chaque membre est constaté par sa signature apposée sur la liste d9émargement en face de son 

possibilité d9exercer leur droit de vote par un mandataire en lui donnant procuration 

Chaque procuration est établie sur un formulaire téléchargeable sur l9intranet et communiqué par e

avec un document justifiant l9identité du mandant. L'établissement établit et tient à jour une 

lecteur dispose donc, en plus de la voix qu9il 

Communication de l9avis du conseil d9administration

Le dépouillement a lieu en présence des membres du conseil d9administration à l9issue des votes des 
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d9Administration
A l'issue du processus, l9avis du conseil d9administration fait l9objet d9un procès
Conseil d9Administration qui est transmis dans les trois jours suivant le Conseil d9Administration au Rectorat 
et au ministère de l9Enseignement Supérieur et de la Recherche.

Il est rappelé que si l9avis est obligatoire, la décision de nomination revient exclusivement au ministre 

Ce dernier nomme le Directeur de l9Université pour une durée de cinq ans.

La Directrice Générale des Services est chargée de l9exécution de la présente décision.

Sur avis du Conseil d9Administration de l9Université, le Ministre Chargé de l9Enseignement 
la Recherche prend un arrêté portant nomination du Directeur de l9Université. Ledit arrêté fait l9objet d9une 
publication au bulletin officiel de l9Enseignement supérieur, de la Recherche par la Direction générale de 
l9enseignement supérieur et de l9insertion professionnelle.

personnelles (RGPD) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable, l9UTTOP 

L9UTTOP informe les électeurs qu'en cas de doute sur le respect de leurs droits, ils sont en droit de saisir le 

Le Directeur de l9Université
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